Mauvaise prestation d'un dj

Par ruer, le 17/06/2008 a 10:56

Le DJ que nous avons pris pour notre mariage n'a pas remmli son contrat et nous l'avons payé
a l'avance quel recours avons nous

Par domi, le 17/06/2008 a 21:12

Aviez vous signé un contrat détaillant sa prestation? dans le cas contraire , je crains qu'il n'y
ait pas grand chose de possible .
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